


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Considérant que l'activité du Syndicat est retracée chaque année dans un rapport faisant l'objet 
d'une prise d'acte par le Comité syndical, après présentation par le Président, 

Considérant que ce rapport comprend les informations relatives aux adhésions, à l'administration et 
aux moyens du Syndicat et à la mise en œuvre des programmes d'aménagement numérique et 
services numériques, 

Vu le rapport d'activité 2023 joint, 

Vu le rapport n° DCS2024-017, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (64 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

DÉCIDE de prendre acte du rapport d'activités pour l'année 2023, après présentation par le 
Président. 

Date de mise en ligne le 9 avril 2024 

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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